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Fiche de renseignements   

Composantes de la majeure :  
exploration de carrière

ÂGE MINIMUM POUR TRAVAILLER ET VISITER DES LIEUX DE TRAVAIL EN ONTARIO1

Majeure Haute  
Spécialisation2
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Notes explicatives
Loi sur la santé et la sécurité 

au travail. D’autres lois et règlements adoptés en vertu de ces lois déterminent l’âge 
minimum pour une variété de métiers.

  De plus, certains lieux de travail ont établi leur propre âge minimum d’embauche, plus 
rigoureux. Par exemple, certains établissements de vente au détail et chaînes de restau-
rants n’embaucheront personne de moins de 16 ans, même si la limite d’âge minimum 
légale est inférieure. De même, certains établissements industriels et autres lieux de 
travail qui exigent l’utilisation d’équipement lourd ou de machinerie n’embaucheront 

-
férieure. De telles exigences particulières quant à l’âge minimum peuvent être accepta-
bles, pourvu que leurs restrictions n’entrent pas en conflit avec le Code des droits de la 
personne

2.  La colonne 1 précise les Majeures Haute Spécialisation auxquelles les catégories de lieux 

certaines majeures peuvent comporter des lieux de travail mentionnés dans plus d’une 
 

à l’âge minimum pour travailler et visiter, il faut donc toujours prendre en compte le 

3.  Dans certaines conditions, comme indiqué dans ce tableau, les personnes plus jeunes 
que l’âge minimum peuvent visiter certains lieux de travail, mais non y travailler. 

Loi sur la santé et la sécurité au travail, établissement industriel signifie 
immeuble à bureaux, usine, installation sportive, magasin ou bureau, y compris le  
bien-fonds, les bâtiments et les structures qui s’y rattachent.

Loi sur la santé et la sécurité au travail, usine s’entend :

fabrication de marchandises ou de produits,

 
réparation, l’entreposage, le nettoyage ou la mise en état, à des fins de location 
ou de vente, de substances, d’articles ou d’objets, une source d’énergie est :  

d’articles ou d’objets, en tout ou en partie, ou lié à ces activités, est exécuté  
à titre commercial ou en vue de réaliser un bénéfice,
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l’entretien, l’embellissement, la finition, l’entreposage, le nettoyage, le lavage 
ou la mise en état, à des fins de vente, de marchandises, de substances, d’articles 
ou d’objets, ou lié à ces activités, est exécuté à titre commercial ou en vue de 
réaliser un bénéfice, 

Loi sur la santé et la sécurité au travail, exploitation forestière signifie 
abattage ou écorçage d’arbres à des fins commerciales ou industrielles ou à des fins 
reliées au déblaiement du sol. S’entend en outre du mesurage, de l’entreposage, du 
transport et du flottage des billes, de l’entretien des chemins d’exploitation, de la  

Loi sur la santé et la sécurité au travail, construction s’entend en  
outre de l’élévation, de la transformation, de la réparation, du démantèlement, de la  
démolition, de l’entretien des structures, de la peinture, du dégagement d’un terrain,  
du déblayage du sol, du nivellement, de l’excavation, de l’ouverture de tranchées, du  
creusage, du sondage, du forage, du dynamitage ou du bétonnage, de l’installation  
des machines et de l’outillage, et des travaux ou entreprises se rapportant à un chantier. 
Sont exclus les travaux ou entreprises souterrains effectués dans une mine.

chantier signifie chantier de construction, qu’il s’agisse de travaux publics ou privés, 
y compris :

 
industriel, d’une installation minière, d’une galerie, d’un tunnel, d’un caisson, d’une 
tranchée, d’une excavation, d’une route, d’un chemin de fer, d’une rue, d’un chemin 
de roulement, d’un terrain de stationnement, d’un batardeau, d’une canalisation, 
d’un égout, d’une conduite de distribution d’eau, d’une prise de branchement,  
d’un câble télégraphique ou téléphonique, d’une ligne de transmission d’électricité, 

l’usage se rapporte à la construction.
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Loi sur la santé et la sécurité au travail, une mine signifie travail ou  
entreprise dont le but est de percer, d’éprouver, d’enlever ou d’extraire un minerai  
métallifère ou non ou une substance minérale, du roc, de la terre, de la glaise, du sable 
ou du gravier.

Loi sur la santé et la sécurité au travail, une installation minière signifie  
four à grillage ou à fusion, appareil de concentration, usine ou endroit réservé ou ayant 
rapport au lavage, au concassage, au broyage, au tamisage, à la réduction, au lessivage, 
au grillage, à la fusion, à l’affinage ou au traitement d’une substance mentionnée dans 
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